
À l’attention de : La Direction  

Objet : Demande d’attestation de non-imposition de la rente ATMP 

Madame, Monsieur Le Directeur 

Je me permets de vous adresser un courrier concernant l’imposition des rentes maladies 
professionnelles pour les exploitants agricoles.  

Le 26 juin 2024, l’association Phyto-Victimes, dont je suis adhérent, a obtenu une réponse officielle de 
la part du Gouvernement sur ce sujet : « les rentes viagères servies aux victimes d'accidents du travail 
ou à leurs ayants droit sont affranchies en totalité de l'impôt sur le revenu. ». 

Pour votre complète information, vous trouverez sous ce pli la copie du courrier que la Direction 
Générale des Finances Publiques a adressé à l’association Phyto-Victimes. 

Étant moi-même exploitant agricole et reconnu en maladie professionnelle en lien avec les 
pesticides, je vous demande de bien vouloir me fournir une attestation de non-imposition de ma 
rente maladie professionnelle afin de faire valoir mes droits fiscaux.  

Je vous remercie de bien vouloir prendre en compte mon courrier.   

Veuillez agréer, Madame, Monsieur Le Directeur mes sincères salutations. 

Nom-Prénom : 

Adresse : 

Numéro de sécurité sociale : 

Signature : 



 


